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ARTICLE 15

ANNEXE B

Après le mot :

« CNRACL »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer la mention de la réforme des retraites dans 
l'annexe B.

L'annexe B prévoit la trajectoire de recettes et de dépenses de la sécurité sociale dans les prochaines 
années. Elle prévoit explicitement que les dépenses soient contenues grâce "à l'objectif d'élévation 
progressive de l'âge effectif de départ sur le quinquennat". En clair, la réforme des retraites est déjà 
prise pour acquis.

Emmanuel Macron fait mine de croire que son élection équivaut à un blanc seing accordé par le 
peuple pour reculer l'âge légal de départ à la retraite. Pourtant, les études sont limpides : 70 % des 
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Français s'opposent à cette réforme antisociale. Nous nous faisons le relais de cette volonté 
populaire bafouée par le gouvernement en nous opposant à ce qu'elle soit prise en compte dans les 
projections financières de l'assurance vieillesse.

 


